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Conception réalisation concernant la construction de 4 logements intermédiaires,
rue des Rosiers à Saint-Jean-d’Hermine

PROCÉDURE ADAPTÉE
Maitre d’ouvrage : Vendée Habitat, 28, rue Benjamin-Franklin, CS 60045, Les
Petites Bazinières, CS 60045, 85002 La Roche-sur-Yon cedex. Représentant du
maitre d’ouvrage : M. le Directeur Général www.vendeehabitat.fr
Etablissement Public Industriel et commercial.
Lieu d’exécution : Vendée.
Objet du marché : marché de conception réalisation concernant la construction
de 4 logements intermédiaires, rue des Rosiers à Saint-Jean-d’Hermine.
Type de procédure : marché de conception-réalisation passé selon la procé-
dure adaptée en application des articles R.2123-1-1° et R.2131-13 et L.2123-1 1°,
et L.2171-2 3e alinéa du Code de la commande publique (ordonnance n° 2018-
1074 du 26 novembre 2018 et décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018).
Marché de travaux.
Les variantes libres sont interdites
Division en lots : le marché fait l’objet d’un lot unique.
Durée du marché : le marché débutera à compter de la date de l’ordre de ser-
vice et cessera à l’issue de la garantie de parfait achèvement.
Début prévisionnel des prestations : avril-mai 2026.
Situation et forme juridique du groupement : ce marché de travaux portera à la
fois sur l’établissement des études et sur l’exécution des travaux.
Le marché sera conclu, au minimum, avec un groupement d’opérateurs écono-
miques constitué :
- d’un maître d’oeuvre ou d’une équipe de maîtrise d’œuvre ayant, notamment,
pour compétences : le dépôt de permis construire, la réalisation de descriptif et
quantitatif technique, la réalisation d’une étude thermique et sismique, le suivi et
la conduite du chantier ;
- d’entreprises en capacité de réaliser des logements individuels traditionnels.
Il s’agira :
- soit d’une entreprise générale du bâtiment susceptible de réaliser l’ensemble
des corps d’état nécessaires à la réalisation d’un logement. Dans ce cas, l’entre-
prise devra démontrer sa qualité d’entreprise générale,
- soit groupement d’entreprises de travaux multicorps d’état constitué de l’en-
semble des corps d’état nécessaire à la réalisation d’un logement traditionnel.
Il s’agira d’une co-traitance pour les corps d’état suivants : Gros Œuvre, Char-
pente, Couverture, Menuiserie, Electricité, Plomberie sanitaire, VRD.
Dans ce cas, la composition détaillée de l’équipe devra être précisée par corps
d’état.
Important : le groupement devra disposer au minimum d’un architecte et d’une
entreprise de travaux (soit une entreprise générale du bâtiment susceptible de
réaliser l’ensemble des corps d’état nécessaires à la réalisation d’un logement,
soit un groupement d’entreprises de travaux multi-corps d’état constitué de l’en-
semble des corps d’état nécessaires à la réalisation d’un logement traditionnel.
Le groupement du marché sera un groupement conjoint dont l’entreprise de
travaux sera le mandataire.
Définition des études à effectuer : la mission de maîtrise d’oeuvre comprend :
étude d’esquisse, étude APS, étude APD, étude de Projet, D.E.T et A.O.R.
Justifications à produire quant aux qualités et capacités de l’équipe :
Les candidats (membres du groupement) devront fournir les pièces men-
tionnées ci-après :
Pour le réalisateur (entreprise de travaux) :
1) Lettre de candidature établie selon imprimé « DC1 » ou renseignements équi-
valents;
2) Déclaration du candidat établie selon l’imprimé référencé « DC2 » ou rensei-
gnements équivalents ;
3) Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’impor-
tance du personnel d’encadrement pour chacune des trois dernières années ;
4) Déclaration indiquant l’outillage, le matériel, et l’équipement technique dont le
candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature ;
5) Attestation sur l’honneur au regard des articles L.2141-1 à L.2141-5 du code de
la commande publique selon modèle joint.
6) La copie du jugement en cas de liquidation judiciaire ou de redressement
judiciaire.
Pour le concepteur ( la maitrise d’oeuvre) :
1) Lettre de candidature établie selon imprimé « DC1 » ou renseignements équi-
valents ;
2) Déclaration du candidat établie selon l’imprimé référencé « DC2 » ou rensei-
gnements équivalents ;
3) Justificatif d’inscription à l’Ordre des Architectes accompagné, éventuelle-
ment, des certificats de qualification délivrés par les organismes professionnels
pour les autres membres de l’équipe ou références ou preuve par tous moyens,
4) Attestation sur l’honneur au regard des articles L.2141-1 à L.2141-5 du Code
de la commande publique selon modèle joint.
5) La copie du jugement en cas de liquidation judiciaire ou de redressement
judiciaire.

Pour l’ensemble du groupement (concepteur et réalisateur) :
1) Note précisant la composition, l’organisation et les moyens techniques et
humains de l’équipe dédiée à la réalisation du projet (selon modèle joint),
2) Dossier de 3 références réalisées, avec photos, en matière de construction de
logements individuels traditionnels.
Ce dossier devra comporter obligatoirement les pièces suivantes :
- typologie de logements
- date(s) de réalisation
- nombre de logements
- coût de réalisation
- nom et coordonnées du maître d’ouvrage
- les implications environnementales
- un principe de descriptif technique type
Les formulaires DC1 et DC2 et l’attestation sur l’honneur sont disponibles en
téléchargement sur le site internet de Vendée Habitat : www.vendeehabitat.fr –
Espace « Entreprises».
Important : le fichier dématérialisé contenant les 3 photographies de références,
au format JPEG et présentées en mode «paysage», est obligatoire.
Critères de sélection des candidatures :
Le jugement des candidatures s’effectuera à l’aide des pièces justificatives à
produire quant aux qualités et capacités de l’équipe et selon les critères pon-
dérés ci-dessous :
1) Un dossier de références (de 3 réalisations avec photos) portant sur la
construction de logements individuels traditionnels avec indication de la typolo-
gie, un principe de descriptif technique type, la qualité, l’esthétique et les impli-
cations environnementales des réalisations. Sur 14 points
Jugé sur dossier de références
2) La composition de l’équipe de conception et de l’entreprise de travaux. Sur
6 points
Jugé à l’aide de la note précisant la composition, l’organisation et les moyens
techniques et humains de l’équipe.
Nombre de candidats sélectionnés : il sera sélectionné un nombre minimum et
maximum de 3 candidats pour la deuxième phase de la procédure.
Prime attribuée aux candidats sélectionnés : Il sera attribué une prime forfaitaire
d’un montant de 864 euros HT par candidat sélectionné.
La prime de 864 euros HT par candidat sélectionné, pourra, selon les presta-
tions reconnues comme incomplètes ou ne répondant pas au programme, être
réduite. Pour le titulaire du marché, cette prime sera assimilée à un acompte au
titre du marché.
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux
textes qui la réglementent : financement par fonds propres, emprunt bancaire,
subventions des collectivités locales.
Le délai de paiement est fixé à 30 jours à compter de la date de réception des
demandes d’acompte.
Retenue de garantie de 5 % ou garantie à première demande. Avance de 10 %
avec constitution de garantie à première demande pour obtention.
Marché à prix révisables.
Délai de validité des offres : 180 jours à compter de la date limite de réception
des offres.
Renseignements complémentaires : les documents (règlement de consultation
première phase et le programme de travaux) peuvent être obtenus gratuitement
(uniquement par téléchargement) sur la plateforme de dématérialisation de Ven-
dée Habitat : www.vendeehabitat.fr - Espace « Entreprises ».
Référence du dossier : JUR2524
Adresse auprès de laquelle les renseignements techniques peuvent être
obtenus : support électronique uniquement sur profil acheteur :
www.vendeehabitat.fr - Espace « Entreprises».
Date limite de réception et de remise des candidatures : mardi 17 février 2026
avant 11 h 00.
Mode transmission des candidatures : support électronique uniquement sur
profil acheteur - www.vendeehabitat.fr - Espace « Entreprises».
Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle peuvent
être obtenus les renseignements concernant l’introduction du recours :
tribunal administratif de Nantes, 6, allée Île-Gloriette, BP 24111, 44041 Nantes
cedex 1. Tél. 02 40 99 46 00 - Fax 02.40.99.46.58.
Courrier : greffe.ta-nantes@juradm.fr
Autre renseignement : Un avis d’information concernant la décision de signer
le marché (conclusion du marché) sera consultable gratuitement sur le site inter-
net de Vendée Habitat à l’adresse suivante : www.vendeehabitat.fr - Espace «
Entreprises ».
Date d’envoi à la publication : 23 janvier 2026.

Commune du Givre
Démolition et reconstruction
du Théâtre sur la commune

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur : commune du Givre.
Type de Numéro national d’identification : Siret.
N° national d’identification : 218 501 013 00013.
Ville : Le Givre.
Code postal : 85540.
Groupement de commandes : non.
Section 2 : Communication :
Moyen d’accès aux documents de la consultation :
Lien URL vers le profil d’acheteur : https://www.marches-securises.fr
Identifiant interne de la consultation : 0215C25AMOSPL.
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’ache-
teur : oui.
Nom du contact : Mme Caroline Mangin.
Adresse mail du contact : c.mangin@vendee-expansion.fr
N° téléphone du contact : 06 88 97 74 99.
Section 3 : Procédure :
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : conditions/moyens de preuve :
Les éléments suivants devront être fournis :
- présentation d’une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années
ou à défaut, des certificats de qualification professionnelle,
- preuve par tout moyen.
Capacité économique et financière : conditions/moyens de preuve :
Les éléments suivants devront être fournis :
- chiffre d’affaires global et chiffre d’affaires concernant les prestations objet du
marché public, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles,
- DC2 ou documents équivalents,
- la preuve d’une assurance pours les risques professionnels en cours de validité,
- attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle.
Capacité technique et professionnelle : conditions/moyens de preuve :
Les éléments suivants devront être fournis :
- présentation d’une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années
ou à défaut, des certificats de qualification professionnelle (preuve par tous
moyens),
- une déclaration indiquant les moyens humains généraux du candidat (effectifs,
organigramme, CV...),
- une description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le
candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature (moyens techni-
ques généraux),
- pour les entreprises du lot 01 : démolition, gros oeuvre, la ou les autorisation(s)
d’intervention à proximité des réseaux (AIPR) pour le personnel concerné.
Technique d’achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : 27 février 2026 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidats : non.
Possibilité d’attribution sans négociation (attribution sur la base de l’offre ini-
tiale) : oui.
L’acheteur exige la présentation de variantes : non.
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : démolition et reconstruction du Théâtre sur la commune du
Givre (85).
Type de marché : travaux.
Lieu principal d’exécution du marché : Le Givre.
Durée du marché (en mois) : 13 mois
Valeur estimée du besoin (en euros) :
La consultation comporte des tranches : non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : Lots :
Marché alloti : oui.
Description du lot 01 : démolition, gros oeuvre.
CPV du lot 01 : 45111100.
Lieu d’exécution du lot 01 : Le Givre.
Description du lot 02 : charpente bois.
CPV du lot 02 : 45261100.
Lieu d’exécution du lot 02 : Le Givre.
Description du lot 03 : couverture et bardage métallique.
CPV du lot 03 : 45261210.
Lieu d’exécution du lot 03 : Le Givre.
Description du lot 04 : menuiseries extérieures et intérieures.
CPV du lot 4 : 45421000.
Lieu d’exécution du lot 04 : Le Givre.
Description du lot 05 : cloison mobile.
CPV du lot 05 : 45421000.
Lieu d’exécution du lot 05 : Le Givre.
Description du lot 06 : cloisons, faux-plafonds plaque de plâtre, isolation.
CPV du lot 6 : 45320000.
Lieu d’exécution du lot 06 : Le Givre.
Description du lot 07 : faux plafonds.
CPV du lot 7 : 45421146.
Lieu d’exécution du lot 7 : Le Givre.
Description du lot 08 : revêtements de sols.
CPV du lot 8 : 45432100.
Lieu d’exécution du lot 08 : Le Givre.
Description du lot 09 : peinture, nettoyage.
CPV du lot 09 : 45442100.
Lieu d’exécution du lot 09 : Le Givre.
Description du lot 10 : chauffage, ventilation.
CPV du lot 10 : 45331000.
Lieu d’exécution du lot 10 : Le Givre.
Description du lot 11: électricité.
CPV du lot 11 : 45310000.
Lieu d’exécution du lot 11 : Le Givre.
Description du lot 12 : équipements scéniques.
CPV du lot 12 : 32342410.
Lieu d’exécution du lot 12 : Le Givre.
Description du lot 13 : gadins télescopiques mobiles.
CPV du lot 13 : 37535280.
Lieu d’exécution du lot 13 : Le Givre.
Section 6 : Informations complémentaires :
Visite obligatoire : oui.
Détail sur la visite : visite obligatoire pour les lots 01, 02 et 11 et facultative pour
les autres lots (voir articles 9.2.2 et 14 du règlement de consultation).
Autres informations complémentaires : les variantes sont interdites.
Assistant à maîtrise d’ouvrage : Vendée Expansion - SPL, 33, rue de l’Atlantique,
CS 80206, 85005 La Roche-sur-Yon cedex, tél. 02 51 44 90 00.

Ville des Herbiers
Fourniture de signalisation verticale

APPEL D'OFFRES OUVERT
Acheteur : Nom : ville des Herbiers.
Siret : 218 501 096 000 18.
Groupement d'acheteurs : oui.
Nom du coordonnateur : ville des Herbiers.
Communication :
Profil d'acheteur : www.marches-securises.fr
L'intégralité des documents se trouve sur le profil d'acheteur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Contact administratif : service commande publique, 02 51 91 07 67.
Contact technique : questions écrites à poser sur : www.marchessecurises.fr
Procédure : Procédure : appel d'offres ouvert.
Technique d'achat : accord-cadre.
Date et heure limites de remise des plis : 23 février 2026 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidats : non.
Négociation possible : non.
Variantes : interdites.
Marché :
Intitulé : marché de fourniture de signalisation verticale, accord-cadre mono-attri-
butaire avec émission de bons de commande.
Type : fournitures.
Lieu d'exécution : Territoire du Pays des Herbiers.
Tranches : non.
PSE : non.
Lots :
Marché alloti : non.
Renseignements :
Visite obligatoire : non.
Date d'envoi de l'avis : 23 janvier 2026.
Les informations ci-dessus sont détaillées dans le règlement de consultation.

CA Les Sables-d'Olonne Agglomération
Autorisation d'occupation temporaire
du domaine public du gîte de la Borderie à Vairé

AVIS D'APPEL PUBLIC À CONCURRENCE
Objet : mise en concurrence pour la délivrance d'une autorisation d'occupation
temporaire du domaine public du gîte de la Borderie à Vairé.
Cadre juridique : ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété
des personnes publiques. L'autorisation d'occupation du domaine public se for-
malisera par une convention d'occupation temporaire du domaine public délivrée
à titre personnel.
Cette occupation est temporaire, précaire et révocable.
Conditions d'exploitation : la mise à disposition est d'une durée de 3 ans, pou-
vant être portée à 5 ans.
Redevance : l'occupation du domaine public est consentie moyennant une rede-
vance de 3 500 euros HT par an (montant pouvant faire l'objet d'une négociation).
Dossier de consultation :
Le candidat est invité à télécharger l'ensemble du dossier décrivant notam-
ment le bien mis à disposition et les conditions de mise à disposition, les piè-
ces à fournir à l'appui de sa proposition et les critères de notation à l'adresse
suivante : https://www.marchessecurises.fr
Date limite de dépôt des propositions : lundi 16 février 2026 à 12 h 00.

SCEA «LE PONT AUX CHÈVRES»
Société civile d’exploitation agricole

Au capital fixe de 201 400 euros
Siège social :

63 Bis, rue du Pont-aux-Chèvres
85770 VIX

478 890 346 RCS La Roche-sur-Yon

AVIS DE MODIFICATIONS
Suivant délibérations prises en assem-
blée générale extraordinaire du 11 dé-
cembre 2025, les associés ont adopté les
modifications suivantes, à compter du
11 décembre 2025 : adoption, en sus de
l'objet principal de la société, de l'objet
secondaire suivant : la production et la re-
vente d’énergie électrique produite à par-
tir d’installations utilisant l’énergie radia-
tive du soleil, installations dont les géné-
rateurs sont fixés ou intégrés aux bâti-
ments dont la société est propriétaire ou
dont elle dispose dans le cadre d’un bail
rural. Mise à jour des statuts.

La Gérance.

SCEA « LA PIERRIERE »
Société civile d’exploitation agricole

Au capital fixe de 14 700 euros
Siège social : 28, rue du Loyonnet

Thouarsais-Bouildroux
85410 RIVES-DU-FOUGERAIS

412 404 568 RCS La Roche-sur-Yon

AVIS DE MODIFICATIONS
Suivant délibérations prises en assem-
blée générale extraordinaire du 30 dé-
cembre 2025, les associés ont adopté les
modifications suivantes à compter du
1er janvier 2026 : nomination de M. Joris
Duret, demeurant 28, rue du Loyonnet,
Thouarsais-Bouildroux, 85410 Rives du
Fougerais, aux fonctions de gérant.
Mise à jour des statuts.

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un ASSP en date du 20 jan-
vier 2026, il a été constitué une SARL
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : Palma.
Objet social : restauration rapide, fast-ca-
sual, vente de plats préparés à consom-
mer sur place ou à emporter, sans vente
de boissons alcoolisées.
Siège social : 6, rue de Nantes,
85300 Challans.
Capital : 2 euros.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS La Roche-sur-Yon.
Cogérance : Mme Camélia Benaouali, de-
meurant 6, rue de Nantes, 85300 Chal-
lans et M. Simon Peiro, demeurant 6, rue
de Nantes, 85300 Challans.

TRIBUNAL JUDICIAIRE
DES SABLES-D'OLONNE

CLÔTURE
DE LA LIQUIDATION JUDICIAIRE

N° RG 24/01702 - N° Portalis DB31-W-
B71-CZWY. Date : 16 janvier 2026. Juge-
ment prononçant la clôture pour insuffi-
sance d'actif des opérations de la liquida-
tion judiciaire de la S.C.I. MJF Curto, 9, al-
lée des Rouges-Gorges, 85560 Longe-
ville-sur-Mer. N° Siret :
823 057 914 00025. Mandataire judi-
ciaire : la Selarl Pelletier et Associés, prise
en la personne de Me Nicolas Pelletier,
52-56, rue Molière, 85035 La Roche-sur-
Yon cedex. Juge- commissaire : M. Yan-
nick Le Goater.
Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans un délai de deux mois suivant
la présente publication au Bodacc, au-
près du mandataire judiciaire.

TRIBUNAL JUDICIAIRE
DES SABLES-D'OLONNE

N° RG 25/02086 - N° Portalis DB3I-W-
B7J-C6WR.
Date : 9 janvier 2026.
Jugement prononçant l'ouverture d'une
procédure de redressement judiciaire de
la SCEA Les Petites Métairies, Les Marti-
nières, 85520 Saint-Vincent-sur-Jard, re-
présentée M. Abderrahim Oufaquir, ins-
crite au RCS de La Roche-sur-Yon sous le
n° Siren 399 097 849. Date de cessation
des paiements : 15 décembre 2025. Man-
dataire judiciaire : la Selarl Pelletier et As-
sociés, prise en la personne de Me Nico-
las Pelletier, 52-56, rue Molière, 85035 La
Roche-sur-Yon cedex. Juge-commis-
saire : M. Yannick Le Goater.
Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans un délai de deux mois suivant
la présente publication au Bodacc, au-
près du mandataire judiciaire.

TRIBUNAL JUDICIAIRE
DES SABLES-D'OLONNE

N° RG 25/02087 - N° Portalis DB3I-W-
B7J-C6WX.
Date : 9 janvier 2026.
Jugement prononçant l'ouverture d'une
procédure de redressement judiciaire de
l'association GPT Empl des Métairies, Les
Martinières, 85520 Saint-Vincent-sur-
Jard, représentée M. Abderrahim Oufa-
quir, inscrite au RCS de La Roche-sur-Yon
sous le n° Siren 838 055 481. Date de ces-
sation des paiements : 15 décembre
2025. Mandataire judiciaire : la Selarl Pel-
letier et Associés, prise en la personne de
Me Nicolas Pelletier, 52-56, rue Molière,
85035 La Roche-sur-Yon cedex. Juge-
commissaire : M. Yannick Le Goater.
Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans un délai de deux mois suivant
la présente publication au Bodacc, au-
près du mandataire judiciaire.

TRIBUNAL JUDICIAIRE
DES SABLES-D'OLONNE

CLÔTURE
DE LA LIQUIDATION JUDICIAIRE

N° RG 24/00191 - N° Portalis DB31-W-
B71-CWIX. Date : 16 janvier 2026. Juge-
ment prononçant la clôture pour insuffi-
sance d'actif des opérations de la liquida-
tion judiciaire de M. David Dequeker,
23, route de Mache, 85220 Apremont.
N° Siret : 754 059 178 00048. Mandataire
judiciaire : la SCP MJuris, prise en la per-
sonne de Me Olivier Collet, 72, boulevard
Aristide-Briand, CS 50011, 85035 La Ro-
che-sur-Yon cedex 1. Juge-commissaire :
M. Yannick Le Goater.
Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans un délai de deux mois suivant
la présente publication au Bodacc, au-
près du mandataire judiciaire.

TRIBUNAL JUDICIAIRE
DES SABLES-D'OLONNE

N° RG 24/00104.
N° Portalis DB3I-W-B7I-CWDB.
Date : 16 janvier 2026.
Jugement prononçant l'ouverture pour in-
suffisance d'actif des opérations de la li-
quidation judiciaire de Mme Ghislaine
Courvallet, Le Pont Rebard, 85230 Bouin,
n° Siret 408 413 003 00042. Mandataire
judiciaire : la Selarl Pelletier et Associés,
prise en la personne de Me Nicolas Pelle-
tier, 52-56, rue Molière, 85035 La Roche-
sur-Yon cedex. Juge-commissaire :
M. Yannick Le Goater.
Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans un délai de deux mois suivant
la présente publication au Bodacc, au-
près du mandataire judiciaire.

TRIBUNAL JUDICIAIRE
DES SABLES-D'OLONNE

n° RG 18/00407
N° Portalis DB3I-W-B7C-CA6N
Jugement prononçant la clôture pour in-
suffisance d'actif des opérations de la li-
quidation judiciaire de l'EARL La Picar-
dière et M. Vivien Rabiller, La Picardière,
85220 Apremont. Mandataire judiciaire :
la Selarl Humeau prise en la personne de
Me Thomas Humeau, 118, boulevard Aris-
tide-Briand, 85035 La Roche-sur-Yon ce-
dex. Juge-commissaire : M. Yannick Le
Goater.
Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans un délai de deux mois suivant
la présente publication au Bodacc, au-
près du mandataire judiciaire.

TRIBUNAL JUDICIAIRE
DES SABLES-D'OLONNE

N° RG 24/01324 - N° Portalis DB3I-W-B7I.
Date : 16 janvier 2026.
Jugement prononçant la clôture pour in-
suffisance d'actif des opérations de la li-
quidation judiciaire de M. David Monnier,
48, rue de l'Eglise, 44650 Touvois, n° Siret
910 306 265 00018. Mandataire judi-
ciaire : la SCP MJuris, prise en la per-
sonne de Me Olivier Collet, 72, boulevard
Aristide-Briand, CS 50011, 85035 La Ro-
che-sur-Yon cedex 1. Juge-commissaire :
M. Yannick Le Goater.
Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans un délai de deux mois suivant
la présente publication au Bodacc, au-
près du mandataire judiciaire.

Société « Ouest-France »
S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance
au capital de 300000 €.

Siège social : 10 rue du Breil - 35000 Rennes
Tél. 02 99326000
www.ouest-france.fr

Adresse postale : 10 rue du Breil
35051 Rennes cedex 9

Rédaction de Paris :
91 rue du Faubourg-Saint-Honoré
75008 Paris. Tél. 014471 8000

Fondateur : M. Paul Hutin Desgrées.
Cofondateur : M. François Desgrées du Loû.
Fondateur de l’Association pour le Soutien
des Principes de la Démocratie Humaniste :
M. François Régis Hutin.

Directeur de la publication :
M. François-Xavier Lefranc.

Rédacteurs en chef :
M. Philippe Boissonnat,
Mme Laetitia Greffié,
M. Sébastien Grosmaître.

Membres du Directoire :
MM. François-Xavier Lefranc, Président,
Fabrice Bazard, Directeur Général,
Mme Maud Lévrier, M. Olivier Porte.

Membres du Conseil de Surveillance :
MM. David Guiraud, Président,
Mmes Christine Blanc-Patin, Vice-Présidente
Valérie Cottereau, Elsa Da Costa,
Annabel Desgrées du Loû,
Laurence Méhaignerie,
MM. Pierre Charpentier, Denis Boissard,
Thierry Maillard.
SIPA représentée par M. Benoît Le Goaziou,
Association Ouest-France Solidarité représentée
par M. Paul Hutin.

Principale associée : SIPA
(Société d’investissements et de participations).
SIPA est contrôlée par l’Association pour le Sou-
tien des Principes de la Démocratie Humaniste,
association loi 1901, dont le Conseil d’Admi-
nistration est composé de
MM. David Guiraud, Président; Bertrand Badré,
Olivier Bonsart, Denis Boissard, Christophe Hutin,
Benoît Le Goaziou, François Le Goaziou,
Mmes Christine Blanc Patin,
Annabel Desgrées du Loû,
Laurence Méhaignerie, Dominique Quinio,
Marie-Trinité Touffet.

Abonnement
Retrouvez nos offres sur abo.ouest-france.fr
Tarif 1 an : 416 €

Une question sur votre abonnement ?
Nos conseillers sont à votre écoute du lundi au
vendredi de 8h à 18h
au 02 99 32 66 66 (appel non surtaxé).
Vous pouvez aussi gérer votre abonnement sur
moncompte.ouest-france.fr

Publicité extralocale : 366 SAS
Tél. 018048 9366. www.366.fr

Publicité locale :
Additi média
Tél. 02 19 29 04 27. additimedia.fr

Commission paritaire n° 0630 C 86666
N° ISSN : 0999-2138.

Impression : Ouest-France, 10 rue du Breil,
35051 Rennes cedex 9.
Parc d’activité de Tournebride,
44118 La Chevrolière.

Imprimé sur du papier produit en France, Suisse,
Belgique, Allemagne, Espagne et Royaume-Uni.
Taux moyen de fibres recyclées : 90,42 %.
Eutrophisation : 0.010 kg/tonne.

Tirage du
mardi 27 janvier 2026 :
425138

Certifié PEFC - PEFC/10-31-3502

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-
tements du Grand Ouest sur :
centraledesmarchés.com
Pour faire paraître une annonce légale :
Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)
e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr
Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2023, soit
0,183 € ht le caractère ou tarif forfaitaire à titre dérogatoire pour certaines annonces
légales.
Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-
cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce
concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-
ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Marchés publics
Procédure adaptée

Marchés publics
Procédure formalisée

Autres marchés

Vie des sociétés

Autres légales
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